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La prise charge sauvée par tous les acteurs du thermalisme  
 

La mobilisation de l’ensemble des acteurs du thermalisme (curistes, thermes, mairies, personnels, 
logeurs, hôteliers, commerçants, médecins, élus, industriels, associations, etc.), a fait échec au projet 
gouvernemental d’abaissement des taux de prise en charge des cures dès 2026. 
 

La prise en charge reste à 100% pour les curistes en ALD, AT, MP, etc.; et à 65% pour les autres curistes. 
 
 
 
 

Fréquentation en baisse en 2025  
 

L’essentiel a donc été sauvé avec le maintien des taux de prise en charge. Toutefois, une baisse de 
fréquentation est enregistrée, avec 466 814 curistes en 2025 contre 471 355 en 2024. 
 

Ce ne sont pas les attrape-nigauds du «bien-être» et autres barbotages qui rétabliront la situation. 
 

Seuls des soins thermaux assez longs et variés (il faut donc sauvegarder la kinésithérapie) et d’une qualité 
égale pour tous pourront maintenir l’attachement des habitués et attirer de nouveaux curistes. 
 

Des réservations plus souples, un bon accueil et des soins d’une qualité et d’une quantité égale 
pour tous, sont aussi des pistes pour mieux conserver les habitués et attirer de nouveaux curistes.  
 
 

 

La Taxe sur les cure alignée sur le tarif de 2024  
 

Mais la baisse de fréquentation est encore due à la taxe de 18,2% en sus du tarif pris en charge par 
l'assurance maladie, qui est prélevée et conservée depuis 2014 par les thermes (complément de 
facturation ou hors prise en charge, HPEC, etc.), que tous les curistes (sauf CSS, ex CMU), payent de leur poche. 
 

Ex : double orientation Rhumatologie avec 9 séance de Kiné collectives (RH3) + Voies Respiratoires (VR) 2° orientation 

la taxe est passée de 27,79 € en 2014 à 163,64 € en 2024, idem en 2025 et en 2026 
 

Elle dissuade des curistes et affaiblit le système de santé issu du Conseil National de la Résistance (CNR). 
 
 
 

Visites médicales de cure : paiement à l’acte en 2026  
 

Depuis des années, près de 42% des 470 000 curistes de France, n’ont bénéficié que de 2 visites et 8% 
d’une seule, tout en payant la totalité du forfait de surveillance réglementaire qui impliquait 3 visites. 
(80 € en simple orientation et 120 € en double orientation jusqu’en 2025). 
 

A partir de 2026, chaque visite effectivement réalisée, sera donc payée à l’unité pour un montant de 
28 € en simple orientation et de 44 € en double orientation et dans la limite de 3 visites au maximum.  
 

Pour 3 consultations effectives, vous paierez au maximum  3 x 28 € = 84 € ou 3 x 44 € = 132 € 
 

Pour 2 consultations effectives vous paierez au maximum  2 x 28 € = 56 € ou 2 x 44 € = 88 € 
 

Pour 1 consultation effective vous paierez donc uniquement 28 € ou 44 € 
 

Connaître la Charte du curiste (Cdc) 
 

Grâce aux concessions arrachées par la FFCM, la Charte du curiste (Cdc) peut vous aider, car elle a 
une valeur règlementaire du fait de son annexion à la Convention Nationale Thermale (CNT).  
 

Retrouvez-la sur notre site en tapant WIX FFCM CURISTES sur votre moteur de recherche. 
 

Les thermes sont tenus d'afficher visiblement les principes généraux de la Cdc dans leurs locaux et 
de mettre des exemplaires "papier" de la version intégrale à disposition à l'accueil. 
 

 

Parmi nos actions (sélection) 
 

� 2021 à 2026 : Ouverture de la Buvette du Parc à Châtel-Guyon, action victorieuse à propos du soin de boue 406 
(illutation générale) à Vichy, actions victorieuses pour obtenir une infirmière aux thermes de Berthemont-les-Bains et pour 
obtenir l’affichage des résultats d’analyse bactériologiques dans tous les thermes, respect des temps de soins, linge, etc. 
 

� 2018 à 2020: Charte du curiste, linge de cure, 5 zones d'application pour les soins de boues, etc. : jusqu'à -180 €/an;  
 

� 2011: Nous amenons une société thermale à annuler un supplément pour les curistes externes : -50 €/an; 
 

� 2006: Après avoir lancé l'action en 2005, suppression des prétendus "frais de dossier" : -10 à 35 €/an; 
 

� 2002: - Fin généralisée des horaires préférentiels institués par certaines stations : jusqu'à -70 €/an;  
   - Maintien dans le forfait thermal de certains soins complémentaires : jusqu'à -150 €/an; 
 

� 2000: Sauvegarde de la liberté de prescription des médecins dans une station d'Auvergne : -120 €/an. 
 



TEMPS DES SOINS 
 

 

La durée de soin correspond au temps pendant lequel le soin est délivré (par ex 10 mn). Donc le 
temps pour la préparation des locaux, les opérations de vidange, de déshabillage et d'habillage, 
d'arrivée et de sortie du personnel et des curistes, n’est pas compris dans la durée des soins. 
 
 

DES KINÉSITHERAPEUTES ET RIEN D'AUTRE ! 
 

La kinésithérapie individuelle (ex: massage sous l'eau ou avec dérivés thermaux - 10 mn - code 602) ou 
collective (ex : piscine de mobilisation - 15 mn -  code 601), etc. ; sont obligatoirement pratiqués par, ou 
sous l’égide de Masseurs-Kinésithérapeutes Diplômés d'État ou avec une équivalence reconnue.  
 

Toute autre appellation (ex :"coach") est suspecte. Vérifiez l’inscription sur la blouse et contactez la FFCM. 
 
 

PAUSE ENTRE LES SOINS et SALLE DE REPOS 
 

Si votre état de santé le nécessite, vous pouvez demander à votre médecin de cure de vous 
prescrire une pause après certains soins. De plus les thermes ont l’obligation de mettre une salle 
de repos à disposition.  
 
 

PLANIFICATION et DÉLAIS ENTRE LES SOINS  
 

Les thermes ont l'obligation de tenir compte de vos maladies (diabète, etc.) pour les plannings et 
de vous laisser un délai suffisant entre les soins. Une cure efficace se fait sans précipitation. 

 

LINGE DE CURE 
 

Les thermes ont l'obligation de changer le linge de cure (serviettes et peignoirs) tous les jours et sans 
suppléments. De plus, le 3° § du chapitre 3 de la Charte du curiste précise : Le personnel de 
l’établissement peut, à la demande du curiste, renouveler (gratuitement) tout ou partie du pack-
linge en cas de nécessité justifiée. 
 

Donc, faites remplacer sans supplément tout linge trop humide ou souillé, il y va de votre santé. 
 

Réservations - Arrhes - Cas de force majeure  
 
 

 

Les réservations, si elles facilitent l’organisation de l’établissement, ne sont pas obligatoires. 
 

Le caractère facultatif des réservations a été reconnu par le syndicat des établissements, le CNETh.  
1 

D’ailleurs, les affiliés à la Complémentaire Santé Solidaire (CSS ex CMU) sont dispensés d’arrhes. 
 

Mais des établissements incitent lourdement à verser avant votre arrivée en soins (d'une année sur 
l'autre quelquefois) des sommes baptisées "arrhes de réservation thermale, dépôt de garantie", etc.) 
 

Enfin, si vous devez renoncer à la cure pour des raisons de force majeure (maladie, accident, décès 
d’un proche, etc.,) les thermes doivent vous rembourser vos arrhes et n’ont pas le droit d’opérer la 
moindre retenue ni de soutirer des pénalités si vous ne pouvez pas venir ou interrompre la cure. 

 

Choix des soins, prestations supplémentaires : vous avez votre mot à dire 
 

Le droit oblige le médecin à dialoguer avec les patients et à leur expliquer les options qu’il propose. 
 

Les patients peuvent accepter ou refuser ces options et peuvent demander des modifications. 
 

Si le médecins vous incite à acheter des soins supplémentaires il doit vous informer de leur 
éventuelle non-prise en charge par l’Assurance Maladie et du coût qui vous sera imputé. 
 

Vous pouvez refuser l’achat de toute prestation hors du forfait de cure pris en charge par la CPAM. 
 

Les paroles s’envolent, les écrits restent 
 

Conservez toujours pour preuve une photocopie de tous vos envois et documents (imprimé de réservation, 
+ ordonnance + plannings des soins + facture, échanges de mails et/ou courriers avec les thermes et les CPAM, etc.). 
 
 

Évitez aussi les seuls accords par téléphone qui n'ont aucune valeur de preuve, et exigez toujours une 
confirmation par courrier et/ou par internet, surtout si vous sentez que "quelque chose ne tourne pas rond". 
 

Ces preuves seront indispensables pour obtenir une issue amiable ou contentieuse. 
 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Rejoignez la résistance ! envoyer à : FFCM - 2 rue des frères Rodriguez – 72700 -ALLONNES 
 
 

Mme, Melle, M. : Nom………………………………………………….…Prénom…………………………..….....…… 
.. 

Adresse………………………………………………Code Postal……..……Ville……….....…………….…………. 
 

 

 

Curiste à: (facultatif)...............…..…Tél (facf)….......….....………e-mail (facf) ---------------------------------------------------------------- 
 

 

 J’adhère à la FFCM et je joins un chèque de  10 € (cotisation minimum) ou plus  …...  € 
 

 

Vos données ne sont communiquées à aucun autre organisme. Vous disposez du droit d'accès, de rectification et de suppression de vos données en contactant 
    le délégué à la protection des données  : FFCM 2 rue des frères Rodriguez 72700 Allonnes, ou ffcmcuristes1@gmail.com ou dpo-ffcm@free.fr1 

 

Découvrez notre site : tapez WIX FFCM CURISTES sur votre recherche 


